
La Chapelle-Saint-Luc 



La Chapelle-Saint-Luc 

Mardi 1er mars Mardi 15 mars vendredi 1er avril 

Mardi 12 avril Mardi 3 mai Mardi 17 mai 

Mardi 31 mai Mardi 14 juin Mardi 28 juin 

 Être accompagnant d’un proche en situation de 

dépendance/handicap/perte d’autonomie/maladie ... 

 

 La personne aidée peut être : le conjoint ; les enfants ; 

les parents ; un membre de la famille ; un ami ; un 

voisin  ... 

 

 Aucun justificatif requis au moment de l’inscription ni 

de document concernant la reconnaissance en tant 

que proche aidant 

 

 Habiter la commune de La-Chapelle-Saint-Luc ou les 

communes alentours 

Programme Gratuit financé 

par : 

Animé par une sophrologue formée à 

l’accompagnement des proches aidants 


